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Salaires minima dans la branche du métal
Demande de fixation du salaire minimal à un niveau inférieur selon l’art. 37 chiff. 4 et 5 de la Convention collective nationale de travail
Un but essentiel du partenariat social est la création et le maintien d’emplois stables et pérennes. Cela implique de la responsabilité sociale: il s’agit d’intégrer les travailleurs avec capacité de travail réduite dans le processus de travail et de maintenir leurs emplois.
Pour les travailleurs avec capacité de travail réduite, les salaires minima peuvent constituer un obstacle à un engagement respectivement un danger pour leur place de travail. Dans l’objectif de maintenir des emplois, l’employeur a la possibilité de déposer, pour les travailleurs avec capacité réduite, une demande de fixation du salaire minimal à un niveau inférieur.
Les demandes sont à adresser à la CPNM. Pour ce faire, veuillez utiliser le formulaire de demande officiel ci-après. Le comité de la CPNM traitera les demandes de façon efficace et sans paperasserie. Il se réserve en outre le droit de faire des contrôles ultérieurs.
Indication concernant la protection des données: des informations sur la protection des données sont disponibles dans la politique de confidentialité sur le site web https://www.plkm.ch/fr/commission-paritaire-nationale-pour-les-metiers-du-metal. Les employées doivent en être informées.
	Demande de fixation du salaire minimal à un niveau inférieur selon les art. 37.4 / 37.5 CCNT et le complément en vertu de la décision de la CPNM du 17 octobre 2008


	Entreprise:

(Veuillez aussi indiquer votre courriel afin qu’on puisse traiter immédiatement votre demande. Merci beaucoup!)



	Salarié(e):

Date de naissance:

Entrée dans l’entreprise:
Nombre d'années de pratique dans le secteur :
Qualité et activité professionnelle:


	Demande:



	Justification:



	Mesures de rattrapage planifiées (contenu/délai):


	Date:

Signature de l’employeur:
Signature du salarié:
________________________
__________________________
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